
Code du patrimoine – Livre VI 
Monuments historiques 
Partie législative modifiée par l’ordonnance n°2005 -1128 du 8 septembre 2005 
 
Chapitre 2 
Objets mobiliers 
 
Section 1 : Classement des objets mobiliers 
 
Article L622-1 
Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, dont la 
conservation présente, au point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou de la technique, un 
intérêt public peuvent être classés au titre des monuments historiques par décision de l'autorité 
administrative. Les effets du classement prévus dans la présente section s'appliquent aux biens 
devenus meubles par suite de leur détachement d'immeubles classés en application de l'article 
L. 621-1, ainsi qu'aux immeubles par destination classés qui sont redevenus meubles. 
. 
Article L622-2 
Les objets mobiliers appartenant à l'Etat ou à un établissement public de l'Etat sont classés au 
titre des monuments historiques par décision de l'autorité administrative. 
 
Article L622-3 
Les objets mobiliers appartenant à une collectivité territoriale ou à l'un de ses établissements 
publics sont classés au titre des monuments historiques par décision de l'autorité administrative, 
s'il y a consentement du propriétaire. En cas de désaccord, le classement d’office est prononcé 
par décret en Conseil d'Etat après avis de la commission nationale des monuments historiques. 
 
Article L622-4 
Les objets mobiliers appartenant à une personne privée peuvent être classés au titre des 
monuments historiques, avec le consentement du propriétaire, par décision de l'autorité 
administrative. A défaut de consentement du propriétaire, le classement d’office est prononcé 
par un décret en Conseil d'Etat pris après avis de la commission nationale des monuments 
historiques. 
Le classement pourra donner lieu au paiement d'une indemnité représentative du préjudice 
résultant pour le propriétaire de l'application de la servitude de classement d'office. La demande 
d'indemnité devra être produite dans les six mois à dater de la notification du décret de 
classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le tribunal d'instance. 
 
Article L622-5 
Lorsque la conservation ou le maintien sur le territoire national d'un objet mobilier est menacée, 
l'autorité administrative peut notifier au propriétaire par décision sans formalité préalable une 
instance de classement au titre des monuments historiques. 
A compter du jour où l'autorité administrative notifie au propriétaire une instance de classement 
au titre des monuments historiques, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à 
l'objet mobilier visé. Ils cessent de s'appliquer si la décision de classement n'intervient pas dans 
les douze mois de cette notification. 
 
Article L622-6 
Le déclassement d'un objet mobilier classé au titre des monuments historiques peut être 
prononcé par l'autorité administrative soit d'office, soit à la demande du propriétaire. Il est notifié 
aux intéressés. 



 
Article L622-7 
Les objets classés au titre des monuments historiques ne peuvent être modifiés, réparés ou 
restaurés sans l'autorisation de l'autorité administrative compétente. 
Les travaux autorisés s'exécutent sous le contrôle scientifique et technique des services de 
l'Etat chargés des monuments historiques. Un décret en Conseil d'Etat précise les catégories de 
professionnels auxquels le propriétaire ou l'affectataire d'un objet mobilier classé au titre des 
monuments historiques ou d'un orgue classé est tenu de confier la maîtrise d'œuvre des 
travaux. 
 
Article L622-8 
Il est procédé, par l'autorité administrative, au moins tous les cinq ans, au récolement des objets 
mobiliers classés au titre des monuments historiques. 
En outre, les propriétaires ou détenteurs de ces objets sont tenus, lorsqu'ils en sont requis, de 
les présenter aux agents accrédités par l'autorité administrative. 
 
Article L622-9 
Les différents services de l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics ou 
d'utilité publique sont tenus d'assurer la garde et la conservation des objets mobiliers classés au 
titre des monuments historiques dont ils sont propriétaires, affectataires ou dépositaires et de 
prendre à cet effet les mesures nécessaires. 
Les dépenses nécessitées par ces mesures sont, à l'exception des frais de construction ou de 
reconstruction des locaux, obligatoires pour les collectivités territoriales. 
A défaut pour une collectivité territoriale de prendre les mesures reconnues nécessaires par 
l'autorité administrative, il peut y être pourvu d'office, après une mise en demeure restée sans 
effet, par décision de la même autorité. 
En raison des charges par eux supportées pour l'exécution de ces mesures, les collectivités 
territoriales pourront être autorisées à établir un droit de visite dont le montant sera fixé par 
l'autorité administrative. 
 
Article L622-10 
Lorsque l'autorité administrative estime que la conservation ou la sécurité d'un objet classé au 
titre des monuments historiques, appartenant à une collectivité territoriale ou à un établissement 
public est mise en péril et lorsque la collectivité propriétaire, affectataire ou dépositaire ne veut 
ou ne peut pas prendre immédiatement les mesures jugées nécessaires par l'administration, 
pour remédier à cet état de choses, l'autorité administrative peut ordonner d'urgence, par arrêté 
motivé, aux frais de l'administration, les mesures conservatoires utiles et, de même, en cas de 
nécessité dûment démontrée, le transfert provisoire de l'objet dans un trésor de cathédrale, s'il 
est affecté au culte, et, s'il ne l'est pas, dans un musée ou autre lieu public de l'Etat ou d'une 
collectivité territoriale, offrant les garanties de sécurité voulues et, autant que possible, situé 
dans le voisinage de son emplacement primitif. 
Dans un délai de trois mois à compter de ce transfert provisoire, les conditions nécessaires pour 
la garde et la conservation de l'objet dans son emplacement primitif devront être déterminées 
par la commission mentionnée à l'article L. 612-2. 
 
Article L622-11 
La collectivité propriétaire, affectataire ou dépositaire peut, à toute époque, obtenir la  
réintégration de l'objet dans son emplacement primitif, si elle justifie que les conditions exigées y 
sont désormais réalisées. 



 
Article L622-13 
Tous les objets mobiliers classés au titre des monuments historiques sont imprescriptibles. 
 
Article L622-14 
Les objets classés au titre des monuments historiques appartenant à l'Etat sont inaliénables. 
Les objets classés au titre des monuments historiques appartenant à une collectivité territoriale 
ou à un établissement public ou d'utilité publique ne peuvent être aliénés qu'avec l'accord de 
l'autorité administrative et dans les formes prévues par les lois et règlements. La propriété ne 
peut en être transférée qu'à l'Etat, à une personne publique ou à un établissement d'utilité 
publique. 
 
Article L622-16 
Tout particulier qui aliène un objet classé au titre des monuments historiques est tenu de faire 
connaître à l'acquéreur l'existence du classement. 
Toute aliénation doit, dans les quinze jours de la date de son accomplissement, être notifiée à 
l'autorité administrative par celui qui l'a consentie. 
 
Article L622-17 
L'acquisition faite en violation de l'article L. 622-14 est nulle. Les actions en nullité ou en 
revendication peuvent être exercées à toute époque tant par l'autorité administrative que par le 
propriétaire originaire. Elles s'exercent sans préjudice des demandes en dommages-intérêts qui 
peuvent être dirigées soit contre les parties contractantes solidairement responsables, soit 
contre l'officier public qui a prêté son concours à l'aliénation. Lorsque l'aliénation illicite a été 
consentie par une personne publique ou un établissement d'utilité publique, cette action en 
dommages intérêts est exercée par l'autorité administrative au nom et au profit de l'Etat. 
L'acquéreur ou sous-acquéreur de bonne foi, entre les mains duquel l'objet est revendiqué, a 
droit au remboursement de son prix d'acquisition. Si la revendication est exercée par l'autorité 
administrative, celle-ci aura recours contre le vendeur originaire pour le montant intégral de 
l'indemnité qu'il aura dû payer à l'acquéreur ou sous-acquéreur. 
Les dispositions du présent article sont applicables aux objets perdus ou volés. 
 
Article L622-18 
L'exportation hors de France des objets classés au titre des monuments historiques est interdite, 
sans préjudice des dispositions relatives à l'exportation temporaire prévue à l'article L. 111-7. 
 
Article L622-19 
Les dispositions du présent titre sont applicables à tous les objets mobiliers, soit meubles 
proprement dits, soit immeubles par destination, régulièrement classés au titre des monuments 
historiques avant le 4 janvier 1914. 
 
 
 
Section 2 : Inscription des objets mobiliers 

 
Article L622-20 
Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, qui, sans 
justifier une demande  de classement immédiat, présentent, au point de vue de l'histoire, de l'art, 
de la science ou de la technique, un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation, 
peuvent, à toute époque, être inscrits au titre des monuments historiques. 



Les objets mobiliers appartenant à une personne privée ne peuvent être inscrits qu'avec son 
consentement. 
 
Article L622-21 
Cette inscription est prononcée par décision de l'autorité administrative, qui est notifiée au 
propriétaire, au détenteur, à l'affectataire domanial et au dépositaire de l'objet. 
 
Art. L. 622-22 
Le propriétaire, le détenteur, l'affectataire domanial ou le dépositaire d'un objet mobilier inscrit 
au titre des monuments historiques qui a l'intention de modifier, réparer ou restaurer cet objet 
est tenu d'en faire préalablement la déclaration à l'autorité administrative dans des conditions et 
délai fixés par décret en Conseil d'Etat. 
Les professionnels habilités à assurer la maîtrise d'œuvre des travaux de réparation ou de 
restauration des orgues inscrits ou des parties non protégées des orgues partiellement protégés 
sont déterminés dans les conditions prévues à l'article L. 622-7. 
 
Art. L. 622-23 
Quiconque aliène un objet inscrit au titre des monuments historiques est tenu de faire connaître 
au futur acquéreur l'existence de l'inscription. L'objet mobilier inscrit au titre des monuments 
historiques appartenant à une collectivité territoriale ou à l'un de ses établissements publics ne 
peut être aliéné à titre gratuit ou onéreux sans que l'autorité administrative ne soit informée à 
l'avance de l'intention de cession dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. 
Toute aliénation doit, dans un délai fixé par voie réglementaire, être notifiée à l'autorité 
administrative par celui qui l'a consentie. 
 
 
 
Section 3 : Dispositions communes aux objets classé s et aux objets inscrits 
 
Art. L. 622-24 
Le propriétaire ou l'affectataire domanial a la responsabilité de la conservation de l'objet mobilier 
classé ou inscrit qui lui appartient ou qui lui est affecté. 
 
Art. L. 622-25 
Le maître d'ouvrage des travaux sur l'objet mobilier classé ou inscrit est le propriétaire ou 
l'affectataire domanial si les conditions de la remise en dotation le prévoient. 
Les services de l'Etat chargés des monuments historiques peuvent apporter une assistance 
gratuite au propriétaire ou à l'affectataire domanial d'un objet mobilier classé ou inscrit qui ne 
dispose pas, du fait de l'insuffisance de ses ressources ou de la complexité du projet de travaux, 
des moyens nécessaires à l'exercice de la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Un décret en 
Conseil d'Etat précise les conditions ouvrant la possibilité de cette assistance, ainsi que le 
contenu et les modalités des missions de maîtrise d'ouvrage exercées à ce titre par les services 
de l'Etat. 
Une assistance de l'Etat en matière de maîtrise d'ouvrage peut également être apportée 
lorsqu'aucune des conditions mentionnées à l'alinéa précédent n'est remplie, dès lors que le 
propriétaire ou l'affectataire domanial établit la carence de l'offre privée et des autres 
collectivités publiques. Dans ce cas, la prestation est rémunérée par application d'un barème, 
établi en fonction des coûts réels, fixé par décret en Conseil d'Etat. 
Une convention signée avec le propriétaire ou l'affectataire domanial définit les modalités 
particulières de l'assistance à la maîtrise d'ouvrage assurée par les services de l'Etat. 
 



Art. L. 622-26 
En cas de mutation d'un objet mobilier classé ou inscrit, le propriétaire ou l'affectataire domanial 
transmet les études et les documents afférents aux travaux de conservation ou de restauration 
réalisés sur cet objet mobilier au nouveau propriétaire ou au nouvel affectataire domanial. 
 
Art. L. 622-27 
Lorsque les travaux d'entretien, de réparation et de mise en sécurité des objets mobiliers 
classés ou inscrits, les études préalables et les travaux de restauration de ces objets mobiliers 
ainsi que l'assistance à maîtrise d'ouvrage font l'objet, dans les conditions prévues par les lois et 
règlements, d'aides de la part des collectivités publiques, un échéancier prévoit le versement au 
propriétaire d'un acompte avant le début de chaque tranche de travaux. 
 
Art. L. 622-28 
Le propriétaire, le détenteur, l'affectataire domanial ou le dépositaire d'un objet mobilier classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques qui a l'intention de déplacer cet objet d'un lieu dans 
un autre est tenu d'en faire préalablement la déclaration à l'autorité administrative dans un délai 
fixé par décret en Conseil d'Etat. 
Le déplacement des objets mobiliers classés ou inscrits appartenant à l'Etat, aux collectivités 
territoriales ou à leurs établissements publics a lieu sous le contrôle scientifique et technique 
des services de l'Etat chargés des monuments historiques. Le déplacement des objets mobiliers 
classés ou inscrits appartenant à des propriétaires privés peut avoir lieu, à la demande de ceux-
ci, avec l'assistance technique des services de l'Etat chargés des monuments historiques. 
Les modalités d'application du présent article, notamment le contenu et la procédure 
d'instruction de la déclaration préalable, les conditions d'exercice du contrôle scientifique et 
technique ainsi que le bénéfice de l'assistance technique des services de l'Etat chargés des 
monuments historiques, sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Art. L. 622-29 
Les effets du classement ou de l'inscription au titre des monuments historiques d'un objet 
mobilier suivent l'objet en quelques mains qu'il passe. 
 
 
Chapitre 3 : Dispositions fiscales 
 
Article L623-1 
Les règles fiscales applicables aux biens meubles et immeubles visés par le présent titre sont 
fixées au a du 2 de l'article 32, aux 1 et 4 de l'article 39, aux 3º du I et au 1º ter du II de l'article 
156 et à l'article 795 A du code général des impôts. 
 
 
Chapitre 4 : Dispositions pénales 
 
Article L624-1 
Est puni d'une amende de 3 750 Euros le fait, pour toute personne, d'enfreindre les dispositions 
de l'article L. 621-27 relatif à la modification, sans avis préalable, d'un immeuble inscrit sur 
l'inventaire supplémentaire, de l'article L. 621-24 relatif à l'aliénation d'un immeuble classé au 
titre des monuments historiques, de l'article L. 622-16 relatif à l'aliénation d'un objet mobilier 
classé au titre des monuments historiques, de l'article L. 622-8 relatif à la présentation des 
objets mobiliers classés au titre des monuments historiques et de l'article L. 622-21 relatif au 
transfert, à la cession, à la modification, sans avis préalable, d'un objet mobilier inscrit à 



l'inventaire supplémentaire à la liste des objets mobiliers classés au titre des monuments 
historiques. 
 
Article L624-2 
Est puni d'une amende de 3 750 Euros le fait, pour toute personne, d'enfreindre les dispositions 
de l'article L. 621-7 relatif aux effets de la proposition de classement au titre des monuments 
historiques d'un immeuble, de l'article L.621-19 relatif aux effets de la notification d'une 
demande d'expropriation, de l'article L. 621-9 relatif aux modifications d'un immeuble classé au 
titre des monuments historiques, des articles L. 621-16 et L. 621-30 relatifs aux constructions 
neuves et aux servitudes ou de l'article L. 622-7 relatif à la modification d'un objet mobilier 
classé au titre des monuments historiques, sans préjudice de l'action en dommages-intérêts qui 
pourra être exercée contre ceux qui auront ordonné les travaux exécutés ou les mesures prises 
en violation desdits articles. 
En outre, le ministre chargé de la culture ou son délégué peut prescrire la remise en état des 
lieux aux frais des délinquants. Il peut également demander de prescrire ladite remise en état à 
la juridiction compétente, laquelle peut éventuellement soit fixer une astreinte, soit ordonner 
l'exécution d'office par l'administration aux frais des délinquants. 
 
Article L624-3 
Sont punies des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme : 
1º La réalisation, sans l'autorisation prévue par l'article L. 621-31, de toute opération de nature à 
affecter l'aspect d'un immeuble situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit 
parmi les monuments historiques ; 
2º Les infractions aux prescriptions visées par l'article L. 621-32 imposées pour la protection de 
l'immeuble classé ou inscrit. 
Les dispositions des articles L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de 
l'urbanisme sont applicables aux infractions prévues aux précédents alinéas, sous la seule 
réserve des conditions suivantes : 
a) Les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet 
effet par le ministre chargé de la culture et assermentés ; 
b) Pour l'application de l'article L. 480-5 du code de l'urbanisme, le tribunal statue soit sur la 
mise en conformité des lieux avec les prescriptions formulées par le ministre chargé de la 
culture, soit sur leur rétablissement dans l'état antérieur ; 
c) Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux 
représentants du ministre chargé de la culture ; l'article L. 480-12 du code de l'urbanisme est 
applicable. 
 
Article L624-4 
Le fait, pour toute personne, d'aliéner ou d'acquérir un objet mobilier classé au titre des 
monuments historiques, en violation de l'article L. 622-13, de l'article L. 622-14 ou de l'article L. 
622-18, est puni d'une amende de 6 000 Euros et d'un emprisonnement de trois mois sans 
préjudice des actions en dommages-intérêts prévues à l'article L. 622-17. 
 
Article L624-5 
Les infractions prévues aux articles L. 624-1 à L. 624-4 sont constatées à la diligence du 
ministre chargé de la culture. Elles peuvent l'être par des procès-verbaux dressés par les 
conservateurs ou les gardiens d'immeubles ou d'objets mobiliers classés au titre des 
monuments historiques dûment assermentés à cet effet. 



 
Article L624-6 
Le fait, pour tout conservateur ou gardien, par suite de négligence grave, de laisser détruire, 
abattre, mutiler, dégrader ou soustraire soit un immeuble, soit un objet mobilier classé au titre 
des monuments historiques est puni d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 3 
750 Euros. 
 
Article L624-7 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent titre, à l'exception 
des articles L. 621-26, L. 621-28, L. 621-34 et L. 623-1. Il définit notamment les conditions dans 
lesquelles est dressé de manière périodique, dans chaque région et dans la collectivité 
territoriale de Corse, un état de l'avancement de l'instruction des demandes d'autorisation 
prévues à l'article L. 621-9. 
 
 
 
 
Décret n°2007- 487 du 30 mars 2007 relatif aux monu ments historiques 
 
Chapitre IV : Objets mobiliers  
 
Section 1 : Classement des objets mobiliers.  
 
Article 53 
Le classement des objets mobiliers appartenant à l'Etat ou à un établissement public de l'Etat 
est prononcé par arrêté du ministre chargé de la culture. Le classement devient définitif si le 
ministre intéressé ou l'établissement public affectataire n'a pas fait part de son désaccord dans 
le délai de six mois à dater de la notification de l'arrêté. En cas de désaccord, le classement 
d'office peut être prononcé par décret en Conseil d'Etat sur proposition du ministre chargé de la 
culture. Toutefois, à compter du jour de la notification, tous les effets du classement s'appliquent 
de plein droit à l'objet mobilier considéré. 
Le classement des objets mobiliers n'appartenant pas à l'Etat est prononcé par arrêté du 
ministre chargé de la culture lorsque leur propriétaire y consent. 
 
Article 54 
La demande de classement d'un objet mobilier peut être présentée par son propriétaire ou par 
toute personne y ayant intérêt. 
L'initiative d'une proposition de classement d'un objet mobilier peut également être prise par le 
ministre chargé de la culture ou par le préfet de département. Ce dernier ne peut proposer le 
classement d'un objet mobilier appartenant à l'Etat qu'après consultation de l'affectataire 
domanial. 
 
Article 55 
La demande de classement d'un objet mobilier est adressée au préfet du département dans 
lequel est conservé l'objet mobilier. 
La demande est accompagnée de la description de l'objet mobilier et de photographies. 
 
Article 56 
Le préfet soumet pour avis à la commission départementale des objets mobiliers les demandes 
de classement d'objets mobiliers dont il est saisi, après avoir vérifié le caractère complet du 
dossier, ainsi que les propositions de classement dont il prend l'initiative. Lorsqu'il estime que 



l'objet mobilier le justifie, le préfet saisit le ministre chargé de la culture d'une proposition de 
classement. Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision. 
Lorsque la demande ou la proposition porte sur un orgue, le préfet n'est pas tenu de recueillir 
l'avis de cette commission et transmet directement la demande ou la proposition au ministre. 
Lorsque le ministre chargé de la culture est saisi par le préfet de département d'une demande 
ou d'une proposition de classement, il statue après avoir recueilli l'avis de la Commission 
nationale des monuments historiques. Il consulte également la Commission nationale des 
monuments historiques lorsqu'il prend l'initiative d'un classement. Il informe la commission, 
avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du propriétaire ou de l'affectataire domanial sur la 
proposition ou l'instance de classement. 
Le ministre informe le préfet de l'avis de la commission et de sa décision. 
Le ministre ne peut classer un objet n'appartenant pas à l'Etat qu'au vu d'un dossier contenant 
l'accord de son propriétaire sur la mesure de classement. 
 
Article 57  
La notification d'une décision d'ouverture d'une instance de classement relative à un objet 
mobilier prise en application de l'article L. 622-5 du code du patrimoine est effectuée selon les 
modalités prévues à l'article 14. 
 
Article 58 
La décision de classement mentionne : 
1° La dénomination ou la désignation et les princip ales caractéristiques de l'objet ; 
2° L'adresse ou la localisation de l'immeuble et le  nom de la commune où il est conservé ; 
3° Le nom et le domicile du propriétaire. 
 
Article 59 
La décision de classement de l'objet mobilier est notifiée par le préfet de département au 
propriétaire. Celui-ci est tenu d'en informer l'affectataire ou le dépositaire. 
 
Article 60 
Le déclassement d'un objet mobilier est prononcé selon la même procédure et les mêmes 
formes que le classement. 
 
Article 61 
La liste générale des objets mobiliers classés, établie et publiée par le ministère chargé de la 
culture, comprend : 
1° La dénomination ou la désignation et les princip ales caractéristiques de ces objets ; 
2° L'indication de l'immeuble et de la commune où i ls sont conservés. Toutefois, si l'objet 
appartient à un propriétaire privé, celui-ci peut demander que seule l'indication du département 
soit mentionnée ; 
3° La qualité de personne publique ou privée de leu r propriétaire et, s'il y a lieu, l'affectataire 
domanial ; 
4° La date de la décision de leur classement. 
 
Article 62  
L'autorisation de travaux sur un objet mobilier prévue à l'article L. 622-7 du code du patrimoine 
est délivrée par le préfet de région, à moins que le ministre chargé de la culture n'ait décidé 
d'évoquer le dossier. 
 



 
Article 63  
La demande d'autorisation de travaux sur un objet mobilier classé autre qu'un orgue est 
adressée en deux exemplaires par le propriétaire, 1'affectataire domanial, le dépositaire ou le 
détenteur de l'objet au conservateur des antiquités et des objets d'art du département. Elle est 
accompagnée d'un dossier décrivant les travaux projetés qui comprend le constat d'état, le 
diagnostic et les propositions d'intervention ainsi que des photographies permettant d'apprécier 
l'état de l'objet et le projet de travaux. 
La demande d'autorisation de travaux sur un orgue classé est adressée en deux exemplaires 
par le propriétaire ou l'affectataire de l'orgue au service départemental de l'architecture et du 
patrimoine. Elle est accompagnée d'un dossier qui comprend le programme d'opération 
décrivant et justifiant les travaux projetés et le projet technique, qui comporte les éléments 
suivants : un rapport de présentation, un descriptif quantitatif détaillé, l'ensemble des documents 
graphiques et photographiques nécessaires à la compréhension des travaux prévus. Il 
comprend les études scientifiques et techniques nécessaires à la réalisation des travaux et le 
bilan de l'état sanitaire de l'orgue. 
Un arrêté du ministre chargé de la culture fixe, selon l'objet des travaux, les modèles de 
demande et précise la liste des pièces à joindre au dossier. 
Le conservateur des antiquités et des objets d'art ou le service départemental de l'architecture et 
du patrimoine transmet sans délai un exemplaire de la demande et du dossier au préfet de 
région. 
Si le préfet de région estime que le dossier est incomplet, il fait connaître au demandeur, dans le 
délai d'un mois à partir de la réception de la demande, la liste et le contenu des pièces 
complémentaires à fournir. A défaut d'une demande de pièces complémentaires dans ce délai, 
le dossier est réputé complet. 
Lorsque le dossier est complet, le préfet de région fait connaître au demandeur la date et le 
numéro d'enregistrement de sa demande. 
Toute modification de la nature et de l'importance des travaux fait l'objet d'une demande 
d'autorisation nouvelle. 
 
Article 64  
Lorsque la demande d'autorisation porte sur un objet mobilier classé autre qu'un orgue, le préfet 
de région se prononce dans le délai de six mois à compter de la date d'enregistrement de la 
demande notifiée conformément au sixième alinéa de l'article 63. Toutefois, si le ministre chargé 
de la culture a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, l'autorisation est délivrée par lui dans 
le délai de douze mois à compter de la même date. Il en informe le demandeur. 
Lorsque la demande d'autorisation porte sur un orgue classé, le préfet de région ou le ministre 
chargé de la culture, s'il a décidé d'évoquer le dossier, se prononce dans le délai de douze mois 
à compter de la date d'enregistrement de la demande. 
Faute de réponse du préfet de région ou du ministre à l'expiration du délai fixé, l'autorisation est 
réputée accordée tacitement. 
La décision d'autorisation peut être assortie de prescriptions, de réserves ou de conditions pour 
l'exercice du contrôle scientifique ou technique sur l'opération des services chargés des 
monuments historiques. 
 
Article 65  
Après l'expiration du délai qui leur est imparti à l'article 64, le préfet de région ou le ministre 
délivre à toute personne intéressée au projet qui en fait la demande, dans le délai d'un mois 
suivant sa réception, selon le cas une attestation certifiant qu'une décision négative ou positive 
est intervenue assortie, le cas échéant, d'une attestation indiquant les prescriptions 
mentionnées dans la décision accordant l'autorisation. 



 
Article 66 
La conformité des travaux réalisés sur un objet mobilier classé à l'autorisation donnée est 
constatée par les services déconcentrés du ministre chargé de la culture. Elle donne lieu, le cas 
échéant, à une attestation du préfet de région pour le versement du solde des subventions 
publiques. 
Lors de l'achèvement des travaux, trois exemplaires du dossier documentaire des travaux 
exécutés sont remis par le maître d'ouvrage au conservateur des antiquités et des objets d'art 
ou au service départemental de l'architecture et du patrimoine s'il s'agit de travaux sur un orgue 
classé. Ce dossier comprend une copie des mémoires réglés aux entreprises et une copie des 
protocoles d'intervention des restaurateurs mentionnant les produits utilisés et des documents 
figurés présentant l'œuvre avant, pendant et après restauration. Les documents préparatoires, 
études scientifiques ou techniques, diagnostics sont joints au dossier s'ils éclairent utilement les 
travaux réalisés. 
 
Article 67 
Le conservateur des antiquités et des objets d'art procède au moins tous les cinq ans au 
récolement des objets mobiliers classés. 
Le préfet du département accrédite les agents auxquels les propriétaires ou détenteurs de ces 
objets sont tenus, en application du second alinéa de l'article L. 622-8, de les présenter. 
 
Article 68  
Le préfet de département peut prendre d'office, en application du troisième alinéa de l'article L. 
622-9 du code du patrimoine, les mesures nécessaires lorsque la garde ou la conservation d'un 
objet mobilier classé et appartenant à une collectivité territoriale ou à l'un de ses établissements 
publics est compromise. 
Cette décision intervient après une mise en demeure du préfet restée sans effet à l'expiration 
d'un délai d'un mois suivant sa réception. 
L'inscription d'office des dépenses correspondantes au budget de la collectivité territoriale 
considérée a lieu en application des dispositions des articles L. 1612-15 et L. 1612-16 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Article 69  
Lorsque la conservation ou la sécurité d'un objet mobilier classé appartenant à une collectivité 
territoriale ou un établissement public est mise en péril, le préfet de département prescrit, aux 
frais de l'Etat, les mesures conservatoires ou le transfert provisoire de cet objet prévus par 
l'article L. 622-10 du code du patrimoine. L'arrêté est notifié à la collectivité territoriale ou à 
l'établissement public et, s'il y a lieu, à l'affectataire ou au dépositaire. 
Dans le cas d'un transfert provisoire de l'objet, la collectivité territoriale ou l'établissement public 
et, s'il y a lieu, l'affectataire ou le dépositaire sont invités à assister à son déplacement. 
Les conditions nécessaires pour la garde et la conservation de l'objet dans son emplacement 
primitif sont arrêtées par le préfet après accord de la commission prévue à l'article L. 612-2 du 
code du patrimoine dans un délai de trois mois à compter de ce transfert provisoire. 
 
Article 70 
L'objet mobilier classé appartenant à une collectivité territoriale ou à un établissement public ou 
d'utilité publique ne peut être aliéné sans l'accord du préfet de région. 
La déclaration d'intention d'aliéner lui est transmise deux mois à l'avance. 
 
 
 



 
Article 71 
Toute aliénation d'un objet mobilier classé est notifiée, dans les quinze jours de sa date, au 
préfet de région par celui qui l'a consentie. La notification mentionne le nom et le domicile du 
nouveau propriétaire ainsi que la date de l'aliénation. 
 
Article 72  
Le préfet de région informe le ministre chargé de la culture de toute aliénation intéressant un 
objet mobilier classé ainsi que de tout transfert de cet objet d'un lieu dans un autre. Ces 
modifications sont reportées sur la liste générale des objets classés mentionnée à l'article 61. 
 
Article 73  
L'autorité administrative compétente pour exercer les actions en nullité ou en revendication 
prévues par l'article L. 622-17 du code du patrimoine est le ministre chargé de la culture. 
Section 2 : Inscription des objets mobiliers.  
 
Article 74 
L'autorité compétente pour inscrire un objet mobilier au titre des monuments historiques est le 
préfet du département dans lequel est conservé l'objet mobilier. Il prend sa décision après que 
l'avis, selon le cas, de la commission départementale des objets, mobiliers ou de la Commission 
nationale des monuments historiques ait été recueilli. Si cet objet appartient à une personne 
privée, l'arrêté d'inscription ne peut être pris qu'au vu d'un dossier comportant l'accord du 
propriétaire sur la mesure d'inscription. 
 
Article 75 
La demande d'inscription d'un objet mobilier est présentée par le propriétaire ou par toute 
personne y ayant intérêt. 
L'initiative d'une proposition d'inscription d'un objet mobilier peut également être prise par le 
ministre chargé de la culture ou par le préfet de département. Lorsqu'elle porte sur un objet 
mobilier appartenant à l'Etat, elle est présentée après consultation de l'affectataire. 
 
Article 76 
La demande d'inscription d'un objet mobilier au titre des monuments historiques est adressée au 
préfet du département dans lequel est conservé l'objet mobilier. 
La demande est accompagnée de la description de l'objet mobilier et de photographies. 
Le préfet de département recueille l'avis de la commission départementale des objets mobiliers 
sur les demandes d'inscription d'objets mobiliers autres qu'un orgue dont il est saisi, après avoir 
vérifié le caractère complet du dossier, ainsi que sur les propositions d'inscription des mêmes 
objets dont il prend l'initiative. 
Lorsque le préfet de département reçoit une demande d'inscription d'un orgue au titre des 
monuments historiques ou prend l'initiative de cette inscription, il transmet la demande au 
ministre chargé de la culture qui recueille l'avis de la Commission nationale des monuments 
historiques. Le préfet peut préalablement recueillir l'avis de la commission départementale des 
objets mobiliers. 
 
Article 77 
La décision d'inscription mentionne : 
1° La dénomination ou la désignation et les princip ales caractéristiques de l'objet ; 
2° L'adresse ou la localisation de l'immeuble et le  nom de la commune où il est conservé ; 
3° Le nom et le domicile du propriétaire. 
 



 
Article 78 
La décision d'inscription de l'objet mobilier est notifiée par le préfet de département au 
propriétaire. Celui-ci est tenu d'en informer l'affectataire ou le dépositaire. 
 
Article 79 
La radiation de l'inscription d'un objet mobilier est prononcée par arrêté du préfet de 
département en suivant la même procédure et dans les mêmes formes que l'inscription. 
 
Article 80  
Le préfet de département dresse une liste des objets mobiliers inscrits du département qui 
contient les mêmes renseignements que ceux énumérés à l'article 61. 
Un exemplaire de cette liste, tenue à jour, est déposé au ministère chargé de la culture, à la 
direction régionale des affaires culturelles et auprès du conservateur départemental des 
antiquités et des objets d'art. 
 
Article 81 
La déclaration préalable de travaux de modification, réparation ou restauration portant sur un 
objet mobilier inscrit est adressée deux mois à l'avance au conservateur des antiquités et objets 
d'art du département qui en avise le préfet de région. Elle est accompagnée d'un dossier 
décrivant les travaux projetés qui comprend le constat d'état, le diagnostic et les propositions 
d'intervention ainsi que des photographies permettant d'apprécier l'état de l'objet et le projet de 
travaux. 
La déclaration préalable de travaux de modification, réparation ou restauration portant sur un 
orgue inscrit est adressée deux mois à l'avance au service départemental de l'architecture et du 
patrimoine qui en avise le préfet de région. Elle est accompagnée d'un dossier comprenant les 
éléments mentionnés au deuxième alinéa de l'article 63. 
 
Article 82 
L'aliénation d'un objet mobilier inscrit au titre des monuments historiques appartenant à une 
collectivité territoriale ou à l'un de ses établissements publics ne peut avoir lieu sans que le 
préfet de département n'en soit informé deux mois à l'avance. En l'absence de cette déclaration, 
le ministre chargé de la culture exerce l'action en nullité. 
 
Article 83 
Toute aliénation d'un objet mobilier inscrit est notifiée, dans les quinze jours de sa date, au 
préfet de département par celui qui l'a consentie. La notification mentionne le nom et le domicile 
du nouveau propriétaire ainsi que la date de l'aliénation. 
Section 3 : Dispositions communes aux objets classés et aux objets inscrits.  
 
Article 84 
Lorsque l'Etat participe financièrement à des travaux de réparation ou de restauration d'un objet 
mobilier classé ou inscrit, l'importance de son concours est fixée en tenant compte des 
caractéristiques particulières de cet objet, de son état actuel, de la nature des travaux prévus, 
de l'existence d'un projet de mise en valeur avec une présentation de cet objet au public et enfin 
des efforts consentis par le propriétaire ou toute autre personne intéressée à la conservation de 
l'objet. 
 
 
 
 



 
Article 85 
Toute découverte faite fortuitement ou à l'occasion de travaux sur un objet mobilier classé ou 
inscrit et portant sur un élément nouveau est signalée immédiatement au préfet de département 
qui peut, selon le cas, décider ou conseiller des mesures de sauvegarde. 
 
Article 86 
Le propriétaire, l'affectataire ou le dépositaire d'un objet mobilier classé ou inscrit au titre des 
monuments historiques qui a l'intention de déplacer cet objet d'un lieu dans un autre est tenu 
d'en informer deux mois à l'avance le préfet de département. La déclaration indique les 
conditions du transport, les conditions de conservation et de sécurité dans le nouvel immeuble 
où l'objet sera déposé ainsi que le nom et le domicile du propriétaire, affectataire ou occupant 
de cet immeuble. 
Ce délai est porté à quatre mois lorsque la déclaration est formulée par le propriétaire à 
l'occasion d'une demande de prêt pour une exposition temporaire. 
Si les conditions du transport ou de conservation et de sécurité sur place ne sont pas 
satisfaisantes pour la préservation de l'objet classé au titre des monuments historiques, le préfet 
de région prescrit les travaux conservatoires préalables au transport de l'objet ainsi que les 
conditions particulières de son transport et de sa présentation. 
S'il s'agit d'un objet inscrit au titre des monuments historiques, le préfet de département prescrit 
les mesures prévues au précédent alinéa dans les mêmes conditions. 
 
Article 87  
La notification des décisions, informations, attestations ou demandes prévues aux articles 56, 
premier alinéa, 57, 59, 60, 63, 64, 65, 66, 68, 69, 70, 71, 78, 79, 81, 82, 83, 85 et 86 s'effectue 
selon l'une des modalités prévues par l'article 47. 
 


